
 
      

 
Honoraires de transaction (Achat et Vente) 

Maison, appartement, immeuble, terrain, garage et parking 

 

De 0 € à 50.000 € = Forfait de 5.000 euros TTC 

De 50.001 € à 100 000 € = 9 % TTC 

De 100.001 € à 200 000 € = 8 % TTC 

De 200.001 € à 300.000 € = 5% TTC 

De 300.001 € à 500.000 € = 4% TTC 

Au-delà de 500.001 € = 3% TTC 

Les honoraires sont à la charge du vendeur. 

 
Honoraires de Location 

Maison, appartement, 
 
 

Location loi 06.07.89 Propriétaire Locataire À la charge  

 
Honoraires de 

rédactions des baux, 
constitutions du 
dossier, visites 

 

 
8 € TTC / 

m² 

 
8 € TTC / 

m² 
 

 
Les honoraires de location des locaux d’habitation 
et meublés sont partagés entre locataire et 
propriétaire selon la loi du 6 Juillet 1989 

 
Honoraires pour la 

réalisation des états 
des lieux 

 
3 € TTC / 

m² 

 
3 € TTC / 

m² 

 
Les honoraires de location des locaux d’habitation 
et meublés sont partagés entre locataire et 
propriétaire selon la loi du 6 Juillet 1989 

 
DOUET IMMOBILIER 

7 Place Philippe de Vigneulles, 57000 Metz,  
France 

SIREN 931 159 479 
CPI 5701 2024 000 000 16 

Téléphone : 07.77.30.67.73 
www.douet-immobilier.fr 


